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Faut-il mettre Lavaux 
sous cloche, comme 
les paysages que l’on 
trouve dans les bou-
tiques touristiques, 
ou lui permettre de 
vivre et d’évoluer 
avec son temps ?

Prenez un magnifique 
coin de pays, figez-le 
par trois votations 

populaires, inscrivez-le au patrimoine mondial 
de l’Unesco, laissez quelques figurines dans 
les coteaux pour faire les travaux de la vigne et 
ajoutez-y quelques petits grains de raisin dorés 
en forme de perle.

Il ne reste plus que la cloche en verre pour avoir 
une magnifique  « boule à neige » à vendre aux 
nombreux touristes de passage entre Lausanne 
et Montreux.

Mes propos sont volontairement acides et pro-
vocants !  Le PAC Lavaux ne doit pas devenir 
cette cloche de verre qui figerait toute activité 
humaine sur les pentes escarpées de Lavaux.

La lourde tâche du groupe de pilotage est de 
proposer un juste milieu entre protection et évo-
lution, où d’innombrables intérêts se côtoient, 
s’opposent ou sont tout simplement complé-
mentaires. 

Nous sommes au début du processus où chaque 
partie marque son territoire et défend ses posi-
tions.

Les ateliers participatifs sur les thématiques  
« viticole/agricole, paysage, tourisme » donnent 
l’occasion aux participants de valoriser leur vi-
sion du patrimoine de Lavaux et permettront au 
groupe de pilotage de proposer une solution qui 
ne soit pas une « boule à neige », mais un plan 
d’affectation cantonal Lavaux digne des meil-
leurs crus issus de ces coteaux ensoleillés.

L’élaboration du plan d’affectation cantonal La-

vaux (PAC Lavaux)  se trouve dans sa deuxième 

étape : la réalisation des études de base. Ces 

études ont pour but d’identifier et d’approfondir 

les principaux enjeux en matière de viticulture et 

d’agriculture, de nature et paysage, ainsi que de 

tourisme qui serviront de base pour l’élaboration 

du PAC. Ce dernier a en effet pour objectif de pré-

server l’identité et les caractéristiques de Lavaux, 

en matière de site et de paysage notamment, tout 

en favorisant les activités économiques et touris-

tiques dans le périmètre concerné. Il devra donc 

proposer un savant équilibre entre maintien de 

l’activité viticole, agricole et touristique, protec-

tion du site contre toute atteinte qui puisse en 

altérer le caractère et la beauté et préservation 

du paysage et de la nature. Pour y parvenir, il 

est donc indispensable de connaître en amont 

les priorités des différents acteurs économiques, 

touristiques et de ceux actifs dans la protection 

du site et de l’environnement. C’est là l’objectif 

des trois études de base actuellement en cours. 

(suite en pages 2 et 3)
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Daniel Flotron
Président  de la CCL*

* Commission Consultative de Lavaux
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La viticulture et l’agriculture sont indissociables 
de Lavaux et en constituent un élément identitaire 
fort. Le PAC devra donc permettre le maintien et le 
développement de ces activités économiques, dans 
le respect des impératifs de protection du site et de 
l’environnement. 

L’étude de base viticole-agricole doit permettre :

• d’établir les conditions actuelles de la pra-
tique de l’activité viticole et agricole dans le 
périmètre de Lavaux,

• de clarifier les perspectives économiques de 
ces activités dans le respect du développe-
ment durable,

• d’identifier les besoins des agriculteurs et des 
vignerons pour garantir la pratique de leur 
activité,

• de proposer des mesures compatibles avec le 
respect du site et du paysage.

Le paysage naturel et construit de Lavaux, notam-
ment ses vignobles en terrasses, a évolué dans la 
continuité sur près de 1000 ans. Ce paysage est 
unique et fait la renommée du site. L’étude de base 
en matière de paysage doit permettre d’identifier 
les éléments caractéristiques de l’identité de Lavaux 
qui doivent être protégés, mais également entrete-
nus et valorisés. 

Elle poursuit également les objectifs suivants :

• identifier les principes de transition entre ter-
ritoires agricoles ou viticoles et territoires ur-
banisés, infrastructures et espaces naturels,

• proposer les principes d’intégration paysa-
gère des chemins agricoles, placettes, aires 
de stationnement, murs ou encore escaliers,

• proposer des orientations en matière de 
préservation des bâtiments existants et de 
construction de nouveaux bâtiments en ter-
ritoire agricole et d’aménagements extérieurs 
(jardins, espaces publics),

• proposer des principes de protection natu-
relle des principaux biotopes à haute valeur 
écologique.

L’ÉTUDE VITICOLE ET AGRICOLE L’ÉTUDE PAYSAGÈRE L’ÉTUDE TOURISTIQUE

“ Le PAC Lavaux ne doit pas devenir cette cloche de verre qui figerait 
toute activité humaine sur les pentes escarpées de Lavaux. ” 

- Daniel Flotron, Président de la Commission Consultative de Lavaux

Lavaux, de par ses paysages, son patrimoine bâti 
et son offre viticole, est une destination touristique 
prisée. L’afflux de touristes implique une pression 
de plus en plus forte sur le site, qui sera également 
cadrée au niveau du PAC pour ce qui s’organise en 
dehors des villages. 

L’étude de base en matière de tourisme doit per-
mettre d’identifier :

• les principaux sites touristiques de Lavaux,

• les tendances touristiques en matière d’œno-
tourisme et leurs évolutions, 

• les enjeux pour le développement d’un tou-
risme qui favorise l’économie locale et pré-
serve le patrimoine,

• les enjeux de mobilité touristique.

E T U D E S  D E  B A S E :  AT E L I E R  D U  7  M A R S  2 0 1 7
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Le 1er décembre 2016, le Comité intergouverne-

mental de sauvegarde du patrimoine culturel  

immatériel a inscrit la Fête des Vignerons de 

Vevey sur la liste du patrimoine immatériel de  

l’humanité. Le canton de Vaud a salué cette  

décision et s’est réjouit de voir cette manifestation 

rejoindre d’autres traditions emblématiques de la 

diversité et de la richesse des traditions vivantes.
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R EC O N N A I S S A N C E 
P O U R  L A  F Ê T E  D E S 
V I G N E RO N S 

BRÈVES CONTACTBRÈVES

A l’adresse www.vd.ch/pac-lavaux, re-

trouvez les dernières actualités concernant  

l’élaboration du plan d’affectation cantonal 

Lavaux et prenez connaissance de la documen-

tation produite dans le cadre du projet.

S E RV I C E  D U  
D É V E LO P P E M E N T 
T E R R I TO R I A L

Place de la Riponne 10

1014 Lausanne

Tél. +41 21 316 74 11 

Fax +41 21 316 74 48

info.sdt@vd.ch
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P L A N N I N G  D U  P ROJ E T

Ces trois études de base sont menées en parallèle, 
afin que l’ensemble des acteurs impliqués puissent 
connaître les enjeux identifiés dans les trois  
domaines d’étude. Le premier atelier participatif 
s’est déroulé le 2 décembre 2016 avec près de 60 
participants. Après une introduction commune, les  
représentants de chaque domaine d’étude ont  
travaillé de manière spécifique pour identifier et 
prioriser les principaux enjeux dans leur secteur. 
L’atelier s’est terminé par une restitution com-
mune, afin que chacun puisse avoir une vision de 
l’ensemble des priorités identifiées.

Les éléments récoltés lors de ce premier atelier 
ont ensuite été traités par des mandataires ac-
tifs dans chaque domaine d’étude. Sur la base de  

priorités énoncées par les participants, ces spécia-
listes ont esquissé des solutions et défini des principes  
territoriaux qui répondent de manière coordonnée 
et complémentaire aux attentes des participants. 
Ces pistes de réponses aux différents enjeux ont été 
présentées aux participants lors d’un second atelier 
le 7 mars dernier. Cette rencontre a permis de dis-
cuter des solutions envisagées pour coordonner les 
différents enjeux territoriaux en vue de les affiner. 
Les résultats de cet atelier seront maintenant tra-
duits dans des rapports finaux qui seront présentés 
dans la prochaine lettre d’information. Ils seront 
ensuite partiellement transcrits dans le PAC sous 
la forme de dispositions contraignantes ou dans les 
plans d’affectation des communes incluses dans le 
périmètre de protection de la loi Lavaux.
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